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Dimanche 16 (1791)r-Siège et Reprise dp Duquesnoy. 
pur le général S herer, contre 
lp« Auhichens.

Lundi 17 (1812). —B mille et Prise de Smolensk par 
Napoléon, ç on Lue les Russes.

Mardi 18 (1812)/ — Botnie de Polouk p^r lê maté* 
clial Oudinot. contre ks R isses.

----- o-----
16 août 1846.

M. H>>od, dont le nom nous w^pikca.dû 
bien fâcheux souvenirs, est venu â terre et a 
soumis au gouv ruement les bases du traité 
qu'il a consenti avec Rosas et Oribe; les voici, 
d’après une f aille du matin : — l'évacuation 
du territoire par les troupes rosisfes et l'ab
sence de tout secours â I) Manuel Oribe.— 
Le désarmement des etrangers armés dans la 
cnpiiJie.—i,mæic«iousg>'iitrdirs ues repré
sentant deux ou trois mois après i\ vacuation 
do territoircv et sans.'influence aucune delà 
force armée. L' s députés nommés éliront le 
president de laRe|i-bliqtje aux ordres du
quel se placeront les forets i a'.ionales des 
deux partis.----Amnistie g-nerale et garantie 
dés'prôpriêtéS polir tous les belligerans,

Nous n'avons point â discuter ici ce que 
tes conditions, d ailleurs très sages, laissent de 
vidé dansée qt.e l'On doit exiger de l’ennemi 
pouf arriver 8 un résultat positif, à une pacifi
cation reèllé. 'Ignorant ièS clauses accessoires 
qui accompagnent les fisses indiquées, que 
nous voulons bien admettre doinriie certaines, 
nous nous bornerons, afin de rassurer nos corn- 
patriotes justement alarmés, a l’examen clair 
et précis de deux.hypothèses que nous n'abor
derons toutefois qu’avec touic-la discrétion 
Voulue l^i M. Hood etaifil porteur de pleins 
pouvoirs annulant ceux qui avaient ete con
fies a MM. D ffiudis et Ousefey? il est impos
sible d’attribuer aux cabinets anglais et fran 
çais ujie mesure qui impliquerait un décousu 
blâmable, un'renversement de toutes réglés 
diplomatiques et une désapprobation severe, 
inusitée dé la conduite des honorables Agens 
que nous avons nommes. Et cette désappro
bation, commuât l'expliquer d ailleurs en vue 
des honneurs mérités accordes par les deux 
gouverne mens a MM. Ouseley et D< (Taudis 
dans l'exercice de leur mission?

Non^cela n’est point possible; des actes 
'recompenses hier ne peuvent être démentis 
et pour ainsi dire punis aujourd’hui, par l'an-

t, . s. , v - > r . -
nulation de pouvoirs dignemens justifiés et ré, 
connus.. Non : il n'gn peut être ainsi, car les, 
amiraux Laine et Ia'glefield auraient encou-’ 
ru le même blâme, tandis que sur leurs nobles 
indications Ceux qui avaient va ülam ment com- 
battu à Obbgado, San Lorenzo, etc ont reçu 
les décorations et l'avancement désignés^ Il y 
aurait encore ici dans, la conduite des minis
tres ang'ofrunçais une contradiction inex
plicable, monstiueuse. .

Au milieu de l'agitation des esprits et de 
la crise commerciale qui se ftit sentir, nous 
devons â nos co-nationaux, a la L'gion, sur/ 
t'UL les indications qui nous sont permises. 
Quant à la seconde question que nous éclai
rons, nous dirons dès lors que le traité Hood, 
doit selon toute vraisemblance être revêtu de 
la signature des fonctionnaires devés que 
nous avons nommes, et nous déclarons dès ce 
It>~—nu'ji y aur»n iiian^M. uc respect, in" 
grutituoe umue â douter un seul instant de la 
détermination grave, réfléchie de MM. les ple- 
niprMntiaires.

■ —............  inr» tt t mu ........

Depuis que tout parait â la paix l'ennemi 
fait plus que jamais arriver à nos avant pos 
tes, â l aide de porte voix, ses insolences ac
coutumées : les escarmouches sont plus vives 
nous avons perdu hier un officier des Chas
seurs Bisques de service aux postes avancés.

MaLdonaeO —Les nouvelles les plus sinis
tres avaient couru sur un mouvement de i’en- 
m-mi Voici ce qu’il y a de certain â cet egard; 
oOü hi'mmqs 0 Oribe ont surpris et dérouté 
un délai hument de 30 hommes delà garni
son de Maldonado qbi se met en état de dé
fense. L ennemi s’est depuis dirigé sur San 
Carlos. “ ■

Des renforts imposans partent aujourd'hui 
pour assurer la vil'ie et protéger le departe
ment que l'ennemi sillonne d'une manière si 
cruelle el sans but explicable sous lès yeux de 
M. Hood.

Parmi les assassinats commis par l'ennemi 
dnns cette nouvelle occasion on cite ceux de 
quelques uns de nos compatrioieset.de plu
sieurs Italiens uu autres etrangers, Nous- at- 
tendrpns pour les deiioncër de^cfeiails positifs, 
mais nous l'avouons de; ce moment avec dou
leur, ces atrocités nous paraissent malheureu
sement trop vraies,

D’après les nouvelles de l'Entrerios jus
qu’au 1er du courant; Urquiza estattendu de 
Gorrientesd’un jourâ l’autrè. On regarde com
me certain, que ccs deux provinces et le Pa
raguay, formeront une alliance offensive et dé
fensive, chacun dés Etats conservant d’ail
leurs son indypçndance. Tout est réglé â cet 
tgard; le seul point q.ui offre quelques difficul
tés est la question de la libre navigation des 
fleuves, qu'Urquiza ne voudrait accorder 
qu'aux Etats riverains,

r à) n i i i viaaçfyi
{ Constitutionnel du 28 mai 1846. )

Paris, 27 mai.

Rapport fait à la Cour des Pairs par M. Franck Carré, 
lun dés commissaires délégués par M. le duc Pas. 
quier, chancelier de France, président de la Cour des 
Pairs, pour s'assister dàùs l'instruction du procès déféré 
à cette Cour par ordonnance royale du 17 avril 1846.

(Suite, )

Tel est, .Messieurs, l’homme que vous avez â juger s 
vous examinerez si ses dispositions atrabilaires, si son ca
ractère sombre et brutal, si ses mœurs rudes et sauvages, 
si son orgueil démesuré, peuvent suffire pour expliquer 
le crime dont il se serait rendu coupable. Sans doute on 
ne peut comurende par quelle fatale disposition d'esprit 
cet homme est arrivé â travestir tant de raisons de recon
naissance et de gratitude en griefs, en re-sentimens, en 
motifs de vengeance furieuse. Mais comment s'expliquer 
aussi, sinon par un orgueil effréné, cette démission inso
lemment adressée à l'administration paterqelle à laquellé 
le il devait toute son existence, pour une retenue de vingt 
francs sur ces gratifications! Il est certain cependant que 
cette punition disciplinaire, si modérée quand on la com. 
pare aux brutalités qui la motivaient,, et qui, très évidem
ment, ne lui avait été opp'iquée que comme un avertisse
ment dicté par le peu d'égards qu’il avait pu récemment 
pour l’un du seschefj,-, la, seule cause d’une démission 
qui enlevait: â Lecomte toutes ses ressources. Ce fait est 
grave, Messieurs; il appelle. toute yptre attention; il est 
de nature â faire croire qu^en appréciant les actions de 
l'inculpé, il fout se garder (dp, les juger au point de vue 
des pensées, des déterminations, des. passions d'un hom
me ordinaire: jugeou,s-les dpnc, au contraire, Jçs unes par 
les autres; qt ce qu’il y a d’inexplicable dans le fait,( vrai 
cependant, de la démission, nous amènera peut-û^e, lp 
nature de cet homme étant donnée, à nous rendre plus 
facilement.compte et, do sa. haine et de son épouvantable 
forfait. Quand on vqit,.«n effet, Leco-nte, sans ressour- 
'cas personnelles, renoncer volontairement â une position 
honorable, avantageuse, supé'i( ure évidemment 4 ce.quo 
sembaient lui promettre son éducation et ses aqtqcéden?; 
par le seul motif qu’il ue peut supporter ce qu’il appel]a 
I humiliation d’une peine si justement encourue, n'est-il 
pas possible de comprendre que plus tard, tombé pars# 
fauto dans un état misérable, vivant seul avec ses penséeÉ 
rendues plus sombres par celto misère, sous rinfiueaéd

compatrioieset.de


Le Patriote Français.
demande de mise â la retraite m’avait fait espérer que 
vous m’accorderiez, avec autant de bonne volonté, la li
quidation de mes années de service, et la capitalisation 
de ma pension, que je vous demandais èn même temps; 
et voilà que plus de six mois se sont écoulés sans que je 
n'aie encore rien obtenu.

» Serait il possible qu’il faille vous faire le sacrifice de 
prés de quinze années, quand j’en perds déjà dix de ser
vice militaire, qui, dans toute autre administration, m'au
raient été comptés? S'il en est ainsi, veuillez au moins, 
Monsieur., me le faire.connaître.

■ ” Je suis avec respect, etc. .”
Les premiers mots dé cette lettre ne semblent'ils pas 

indiquer, Messieurs, le regret de la démission? S’il était 
permis d’en conclure que cet homme dout vous connais
sez le caractère, n'avait cherché, dans la lettre du 15 
janvier 1844, qu’une satisfaction d’amour propre et do 
vanité? qu’il s'était Ralté’qu’on n’accepterait pas sa dé- 

I mission, >et qu'il aurait ainsi les bénifices de son insolente 
fierté, sans en supporter les ineonv.éniens, peut êire trou
verait-on aux mystères de sa fureur une explication de 
plus. Quoi qu'il en soit, Messieurs, la pensée de faire ca
pitaliser le secours annuel qui lui avait été si libéralement 
accordé, devint bientôt pour Lecomte une soite d’idée fi
xe; dont l’absurdité lui échappait, parce que ses habitudes 
sauvages ne lui permettant pas deconsulterpersonne.il 
jugeait cette mesure sous l’influence exel sive de ses dé
sirs et de ses intérêts peiSonnels. Justement repoussé par 
M. l’intendant général, Lecomte adresse directement sa 
demande 4 Sa Majesté elle-même, et vous pourrez juger, 
Messieurs, de la violente passion qui animait l’insu'pé, 
en lisant les trois lettres que nous reproduisons ici dans 
leur entier ;

(La suite au prochain numéro.) 
Ml —1 i———l^——

et
MOUVEMENT DU PORT.

ARRIVAGES
Entrées du 14.

Barcelonne et Santa Cruz de Tenerife, palacre espa
gnole Rosario, à Félix Bujareo, avec vin, eau de vio» 
huile, papier, pommes de terre, oignons, ail, 1 passa
ger.

Toscas, paylebot national Dos Amigos, avec cuirs, 
ci'in et laine.

Arroyo de la China, goelette nationale Julieta, avec 
cuirs.

Maldonado, paylebot national Teofilo. avec brébis et 
porcS.

Vdcas goelette nationale Trinidad. â Albani avec bé
tail.

Colonia. Tgoelette sarde Virjinia. à E. Risso. avec bé
tail et mules.

Higueritps. sumaque sarde Cârmen. â San Juan, avec 
bétail.

Maldonado. trois mats français Bonne Adèle, â Lar- 
rnche Lucas, avec bétai1.

Soriano. goelette saide Arrieta. â La Sota. avec cuirs 
graisse et crin.

Colonia. goelàtte nationale Nuestra S. nora del Car
men. avec bétail. '. . i
' ' • ' ........ Du 16.
Maldonado. brick de guerre sarde Co'qmbo.
Ma'dnnado. paylebot national Pep ta. 4 G. Coelho. 

nveo’bntàil et port-s-
Colonial goelet'.e sarde Victôriosa, à Louis Chapeau . 

rouge, .avec çpiis. ,
Du 17 j

Vacas et Martin Garcia, lanchon national Justine, 
avec cuirs.

de cet orgueil maladif qui exagère ses titres personnels 
et atténue jusqu’à les détruire les récompenses reçues, il 
ait fini par attribuer le malheur de sa position à ceux-la 
mêmes qui avaient tout fuit peur lui et dont il s’était sé
paré volontairement, et qu'avec sa nature violente et vin
dicative, le sentimest de ce qu’il regardait comme un® 
injustice, cause de sa perte, se soit facilement traduit en 
une soif de vengeance? Dans cet ordre d’idées, en effet, 
Messieurs, ce n’est pas seulement l'humiliation de l'aver
tissement disciplinaire qui lui était donné par la retenue 
de vingt francs, qui inspire sa haine et ailume sa colère; 
c’est, bien plug fortement encore, le renversemenV.de l’e
xistence idéale. qu’il s’était créée et du brillant avenir 
qu’il s’était promis. Toute volontaire quelle soif. sa dé
mission lu. a été arrachée par Urugueil; il l’a subie plui 
tôt qu’il ne l'a d nnç; et il fait remonter la responsabilité 
de In misère qui en est la suite, non à lui-même, que sa 
passion fascine et qu’elle a vioieuté, mais â ceux qui, sans 
le savoir, ont fioissé chez lui eu mis en jeu ce détestable 
mobile. .,

Le fait est là. Messieurs, qui» sous ce rapport, ne per
met aucun doute. L’instruction nous montre en eff-t Le - 
comte poursuivant d’abord dé sa haine et de ses insu.tes 
et le conservateur, M. deSahùne, ét il intendant général, 
M. le comie de Montalivet, auxquels il avait, à d'autres 
époques, si justement adressé l’expression de sa recon
naissance, Ce n’est pas seulement par des lettres grossiè
res que cette haine biutale se manifeste,' c’est par des of
fenses plus directes, et M. de Sahune est contraint de 
s’adresser au prêté: de police,-pour se mettre à débri des 
voies de fait de Lecomte. Cet inculpé parait avoir été 
el être encore convaincu que sa démission était condition
nelle, et subordonnée â lu capitalisation de sa pension 
de retraite; le fait contraire est cependant certain: il suf
fit, pour s’en çonvaincre, de lire la lettre que nous repro- 
daisansici tout entière,

(l Fontâim bleau, le 15 janvier 1814.
» Monsieur le Comte.

» L’administration, qui, déjà une première fuis, m’a 
privé de la tula'rté de mes gratifications, en m’appliquant 
la plus injuste des punitions, vient encore de renouveler 
en persécution, en me privant d'une partie de celle de 
l’année dernière.... '

>’Justement indigné d’une'conduite si odieuse, et ne 
pouvant plus supporter tant d’avanies, jé viens vous prier 

.d’ordonner là liquidation de thés années de services, ou
si vous le préférez, me faire payèr une somme propor
tionnée â la duréê des mêmes services, qui me -serait soi* 
dée, une' fdis pour'fout et me libérerait'èhtièrement avec 
l’administration. ’

» Il m’est pénible, Monsieur le Comte, après avoir pas' 
sé quinze années au service dn Roi,’ de rne voir si in
dignement traité et force de quitter une carrière pour la- 
qucl'e j’avais eu tant de dévouaient !

” Je suis avec un profond respect; ii ?
” Monsieur lê Comte,. :

» Vôtre très hunibleet très obéissant serviteur.
!... : u ..'Uinioo . . ((, LeComTe» "u

'Lecomte, comme vous lo voyez,‘Misiieurs, se retirait 
volontairement'de l’admihistration, ql' S’en relirait dans la 
force d» l’âge, après quinze années seülèmerit de servi
ces, en qualifiant d’odieuse la conduite toute pleine de 
bienveillance qui avait été teûne â son'êgard. Que! que soit 
le nom- qu’il lui p'aise de donner â-éa détermination, elle 
aurait donc pu être considérée comtne une véritable de" 
mission: il n’avait des lord' âdeun Ü^éit à' déite liquidation 
de ses années de service qu’il “Sollicitait, et cependant il 
fut traité comme s'il sé retirait viiiticu par l âge ou par 
des infirmités contractées dalis son ■service.' on lui-ac
corda le secours annuel et régulier'auquel il' aurait eu 
droit dans ces'deux cas. Mais,'avant même l’iobteution 
do ce secours, Lecomte adresse à M (intendant générai 
une autre lettre, oû il parait supposer avoir fuit de là 
capitalisation de sa pension la condition de sa retraite. 
Voici, Messieurs, les termes de celte lettre :

(( Fontainebleau, le 18 août 1846. .
” Monsieur l’intendant général.

» L'empressement que vous avez mis â accepter ma

Rio Janeiro, polacre sarde.—Jupiter.
Cadiz, brig espagnol.—Vaquete de Buenos Ayres.
Memel, goelette prussienne.—Uruguay.
Ports du Brésil, brig goelette sarde.—Alfredo.
Colonia, paylebot national,—Relampago.
Colonia, paylebot national.—San Telmo.
Genes, polacre sarde.—Teseo.
Cap de Bonne Espérance, trois mats anglais. —New 

Yorck Racket.
Cowes et Falmouth, goelette danoise. — Ann.
Maldonado. goelette romaine.—Norme.

A La VILLE DE NAPLES.

RESTAURANT
FRANÇAIS ET ITALIEN,

Tenu par les

Freres Bandinelli,

NAVIRES EN PARTAGE.
Baltimore, brig américain.—Mary a Joues.
Higueritas, brig goe'etto suédois.—Experiœent.

Rue du Cerrito n°219.

Avis Divers.
AVIS

Les personnes qui ont des comptes â regler 
avec l'hoirie de feu Laborde Raymond, sont 
priées de bien vouloir s'entendre dorénavant 
avec M. François Roustan fils aine, rue du 
Cerrito, n° 171, nomme par M. le chancelier 
gerant le consulat general de France en cetta 
résidence, pour faire la liquidation de la suc
cession dudit sieur feu Laborde Raymond, dé
cédé â Montevideo.

Montevideo, 1er août 1840.
François RoüstaN;

SOCIETE PHILANTHROPIQUE DES DAMES 
ORIENTALES.

Les ouvrages fait par les Dames de cette 
capitale, au bénéfice de l’hôpital de la société, 
seront exposés, â partir du 18 courant, rue du 
25 de Mayo, n° 225, depuis 11 heures du 
matin jusqu'à 4 heures du soir.

La vente des objets exposés aura lieu le 
22 courant.

A vendre.
Deux douzaines Chaises fines esterillH( peu 

usees. S’adresser â la Baraca, rue do Buenos 
Aires n. 129.

A vendre.
Graisse déport;, première qualité 180 la 

livre, idem a 120 id., idem de vache première 
qualité 120 id. Chez Moreau, rue du 25 Août 
n. 165.

Nourrice. X»
Une jeune, saine et d’un lait abondant nouve- 

ment accouchée, desif e trouver un nourrisson- 
S’adressser au bureau du Patriote.

Le Propriétaire-Géra nt Jh. REYNAUD
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